
                           

 

 

Le SIPOM organise la COLLECTE  

des SAPINS après les fêtes 

 

- Sans guirlande, décoration ou neige artificielle 

- Sans pot 

 

Date limite de dépôts : 9 janvier 2026 

Lieux de dépôt sur la commune de Lempaut : 

- Lotissement de La Plauze 

- Chemin de la Plane sur le parking de 

l’ancienne boulangerie 

 

 

 

 

 

 

 


